
Situation 16 à 17 ans 18-20 ans 21-25 ans 26 ans et plus

2ème année 39% du Smic, soit 702,70€ 51% du Smic, soit 918,92 €

Salaire le + élevé entre 61% du 

Smic, soit 1 099,10 € et 61% du 

salaire minimum conventionnel 

correspondant à l'emploi occupé 

pendant le contrat 

d'apprentissage.

100% du Smic

Salaire le + élevé entre le 

Smic(1 801,80 €) et le salaire 

minimum conventionnel 

correspondant à l'emploi 

occupé pendant le contrat 

d'apprentissage.

3ème année 55% du Smic, soit 990,99 € 67% du Smic, soit 1 207,21 €

Salaire le + élevé entre 78% du 

Smic, soit1 405,40 € et 78% du 

salaire minimum conventionnel 

correspondant à l'emploi occupé 

pendant le contrat 

d'apprentissage.

100% du Smic

Salaire le + élevé entre le 

Smic(1 801,80 €) et le salaire 

minimum conventionnel 

correspondant à l'emploi 

occupé pendant le contrat 

d'apprentissage.
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Rémunération brute mensuelle minimale d'un apprenti

1ère année 227% du Smic, soit 486,49 € 43% du Smic, soit 774,77 €

Salaire le + élevé entre 53% du 

Smic, soit 954,95 € et 53% du 

salaire minimum 

conventionnel correspondant 

à l'emploi occupé pendant le 

contrat d'apprentissage.

100% du Smic

Salaire le + élevé entre le 

Smic(1 801,80 €) et le salaire 

minimum conventionnel 

correspondant à l'emploi 

occupé pendant le contrat 

d'apprentissage.


